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n lettres de la Dominique annoncent que sur i5j hommes 

-^micme régiment de ligne, 56 soldats, 5 officiers et 4 femmes 

A ent morts dans le mois de leur débarquement, et, excepté 11 

fnmineî et 2 officiers , le reste était h l'hôpital. 

V Courrier, en opposition du Morning-Chronicle et du Times, 

•'%d qu'aucun ministre qui n'a pas l'intention de déchaîner les 

Mions les ph>
s eîl

 délire , n'osera proposer la liderté indexer-

minée de la presse en France , dans ce moment. 

(1 avoue cependant qu'il y a une différence entre restreindre et 

«cvndre ; et que le projet de loi en question pourrait bien pro-

duire ce dernier effet. 
_ \jfs différons rapports sur 1 Irlande prouvent toujours que 

CP
 pays est dans une agitation qae la force peut comprimer , mais 

lu'eUe ne guérit point. Les troupes de ligne ont déjà eu plusieurs 

fois des affaires partielles avec les rebelles ; mais il est fâ-

cheux que Tonait employé pour cette petite guerre, la yeomanry, 

espèce de garde mttionnale mobile d'Irlande , tendant plutôt à 

aggraver qu'à réprimer le mal par son animosité contre les catho-

licnes dont ce pays abonde. Aussi se partagent-ils en parti oran-

aiste et en parti catholique; ce qui dernièrement «'donné lieu à des 

scènes déplorables. Si la nouvelle qu'en donne un journal d'Ir-

lande est vraie , le 26 décembre un corps de royalistes du nord 

entra dans la ville de Dromore , armé de fusils et baïon-

nettes et approvisionné de cartouches à balles. C'était un jour de 

foire . mais la tranquillité jusqu'alors n'aTait été troublée en au-

cune manière. Il paraît que l'intention de ce corps était d'atta-

quer les maisons des catholiques qui étaient autorisés à vendre 

dès liqueurs. Us tirèrent à toute volée à balle dans plusieurs mat-

ions, V étant encouragés par leur commandant qm les excitait en 

lenr criant : En avant, mes amis , tuons ces papistes ! Arrivés 

dewit la maison de Neal Ell'Quede , il leur fit charger leurs 

annes et amorcer, et leur commanda de faire feu dans la maison. 

Par cette décharge, ils tuèrent une personne et en blessèrent 

plusieurs ; ils furent ensuite dans la maison d'un nommé John 

Kellv assouvir de mêms leur soif de sang , en versant celui de 

plusieurs innocentes victimes. 

On apprend que plusieurs des coupables ont été arrêtés par un 

I détachement du 88." régiment. 

Les garettes de Sir-rr.i-Lcone font mention de la capture de 

divers bâtiniens négriers. Le S napper , bâtiment de guerre an-

glais , «tant en croisière le long de la côte d'Afrique , donna la 

«nasse à deux grande s goélettes françaises qui tirent tous leurs 

efforts pour lui échapper. Elles se séparèrent , et ne pouvant en 

poursuivre qu'une à la fois . il s'attacha à la plus forte dont il 

parvint à s'emparer: c'était VEiincelle de Bordeaux , équipée 

i
 dans ce port pour la traite. Son installation avait été très-soiguée , 

surtout celle de la chambre qui était décorée de glaces et de 

draperies très-riches. Le capitaine de cette goélette pria instam-

ment le commandant du Snapper d'accepter quelques présens , 

2 voulut à toute force faire embarquer plusieurs caisses de vin 

°e Champagne dans le canot anglais. Les navires qui font la 

faite . se réunissent à Caîabar , mais les noirs qui doivent com-

poser l«
urs

 cargaisons , demeurent dans les comptoirs, et ne 

'ont embarqués qu'au moment du départ. Ces bâtimens craignant 

■ re visités dans la rivière par les croiseurs anglais, se forment 
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S » 'es lettres des frontières de 

^Turo.^' *Q"1 l«sgn'm» 7 décembre , s'accordent à dire que 
se reaforc«ot toujours eraiidprajfameot dans 1» Molda-

vie et la Valachie. On porte à cent cinquante mille hommes (cal-

cul vraisemblablement exagéré ) leur nombre dans les deux prin* 

cipautés. Parmi les nouvelles troupss qui arrivent , il se trouve 

déjà beaucoup de hordes asiatiques. H y a entre autres un corps 

d'une tribu dont les membres se. distinguent surtout par de grosses 

têtes , de larges figures , de petits yeux , un teint noir et Imsant, 

des lèvres fortes et pendantes , des dents d'une blancheur écla-

tante , et des vêtemens qui ne leur couvrent le corps qu'à moitié; 

au lieu de chevaux , ils montent des ânes. —Chaque corps mène 

à sa suite un nombre considérable de femmes et d'enfans, qui ne 

s'en retournent dans leurs fovers que lorsque la troupe est incor-

porée dans une armée proprement dite. 

D'après des lettres de Hermanstadt , du 22 décembre , lest 

troupes asiatiques commettent toute sorte d'excès en Moldavie et 

en Valachie. Ils arrachent aux habitans des villages les habits du 

corps ; ceux-ci n'ont d'antre ressource que de se sauver dans les 

forêts, où, par cette saison rigoureuse , ils périssent misérable-

ment. Ces jours passés une de ces hordes nouvellement arrivées 

d'Asie , a mis le feu à un couvent à Bucharest, et a fait périr une 

partie des moines dans les flammes. 

INTÉRIEUR. 

PARIS , du 11 janvier. 

S. M. a entendu la messe daus ses appartemens. 

Pendant la matinée , le Roi a travaillé avec M. le marquis d© 

Lauriston, ministre de sa maison. 

11 n'y e pas eu de parade à midi: les troupes de la garda 

montante ont remplacé de suite les postes du château. 

Dans la matinée, la reine de Suède a été reçue chez le Roi. 

A midi , S. A. R. Madama est sortie pour aller se promener 

au bois de Boulogne. 

Hier , vers les cinq heures de 1*après midi , son altesse sérenis-

sime M. le duc d'Orléans est venu chez le roi pour annoncer h. 

sa majesté la mort de S. A. S. madame la duchesse de Bourbon, 

princesse de Côndéy Son A. S. a été introduite avec le cérémonial 

ordinaire-, par M. le duc de Brezé, grand-maître des cérémonies» 

— Il y a eu aujourd'hui dans l'église du Temple, un service de» 

morts pour sàadame la duchesse de Bourbon. 

Le corps de S. A. S. M.™« la duchesse de Bourbon , princesse; 

de Condé, qui est morte hier chez M. Grapp, professeur en 

droit, a été enlevé de l'Ecole de droit , entre dix et onze heures 

du soir, peur être transposté en son hôtel, rue de Varennes.' 

Etaient pressas S. A. S. Jl.gr le duc d'Orléans ; M.gr le chan^ 

ceiier de France ; S. Exe. le ministre de la maison du Roi : M. 

de Brézé , grand-maître des cérémonies; M.gr l'archevêque de 

Paris et le étiré de St,-Étienne-du-Mont. 

Des courriers sont partis cette nuit pour Chantilly. M.gr le due 

de Bourbon est attendu à Paris. 

M. Danglas Loveday , qui a présenté une pétition à la chambre 

des pairs et à celle des députés , pour se plaindre que ses filles 

et sa nièce avaient été converties à la religion catholique sans son 

consentement , a adressé une lettre au Constitutionnel pour se 

plaindre des calomnies que la Quotidienne a publiées sur son 

compte dans un de ses numéros , en dénaturant les faits. 

M. Lacretelle aîné annonce dans une lettre adressée au même 

journal qu'il n'a point encore eu connaissance que S. M. ait pro-

noncé la remise des peines énoncées dans un arrêt rendu con-

tre lui le i5 du mois dernier, quoiquil ait cru devoir invoquer la 

prérogative royale. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Ravez. ) 

Séance du 11 janvier, 182a. 

à deux heures moins un quart la séance est ouverte. 

M. de Béthisy, secrétaire , donne lecture du procès-verbal. La 

rédaction en est adoptée sans observastons. 

M. le président donne lecture à la chambre de deux lettres qu'il 

a reçues, l'une est de M. Delbreil d'Escorbiac qu'une grave in-

disposition a empêché jusqu'à présent de se rendre aux séances* 

et»qui donne connaissance à la chambre de la raison de son ab-

sence , de peur, dit-il , qu'elle ne soit attribuée à son refroidis-

sement pour le bien public. L'antre Uttra est de M. Debreutl à-è 
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la Gaeronuiere oui demaude un songé pour allres (i«Janiil!e. \.o~' 

•ongtf est accordé. 
M, le président: M. le rapporteur da la commission des pétitions 

à La parole. 
M. Mécuin . On n'est pas en nombre. 

M. le président : II existe là-dessus des antéccdens qui ont dé-

cidé la question, 

Chaque session on fait la même objection , et à chaque session 

ia chambre décide qu'elle entendra les rapports sur les pétitions, 

en quelque nombre qu'elle se trouve ; cette décision est fondée 

sur la rurisprudeUce de M. de Serre. 

M. Demarcay i Laquelle jurisprudence est contraire à la 

■charte. 

M. le président : M. le rapporteur delà commission des péti-

tions a la parole. 

M. Coupigny est chargé du rapport. 

La première pétition est celle-ci : 

Jd'o. Le sieur Montaudouin , à Dhuizon ( Loir-et-Cher ) , pré-

sente des observations relatives à la publication des journaux , et 

autres écrits périodiques, 

La commission propose le renvoi à la commission chargée 

de l'examen du projet de loi sur la presse. Adopté sans réclama-

tion. 

179. Le sienr Spy, à Chàlons-sur-Marne, demanda qu'à l'avenir 

le s délits de la presse soient portés devant des juges , et cessent 

i 6tr« sonmîs à la législation du jury. 

La commission propose le même renvoi. 

MM. le général Foy , Chauvelin et Benjamin Constant deman-

des* à la fois la parole 1 elle est donnée à M. Foy. 

H, Fo/ : Lorsqu'un citoyen se plaiat d'une vexation person-

nelle , onrenvoie la plainte au ministre compétent, et s'il n'y est pas 

fait droit , elle peut devenir l'objet d'uni; mise en accusation. 

Lorsqu'un citoyen vous propose des rues sur la législation , il 

vous arrive souvent , par égard pour le pétitionnaire , de ren-

voyer la pétition au bureau des renseigaemens ; mais ici c'est le 

«ai da passer à l'ordre du jour , car le pétitionnaire propose des 

dispositions opposées à la Charte , aux vues manifestées par la 

iàoi dans le discours du trône , aux vues exposées par h chambre 

dans son adresse, qui sera célèbre daus Ls f.istcs de la justice, 

par la prompte justicie qu'elle a obtenue. ( On rit. ) 

Le Roi a dit que la France était calma , tranquille ; la chambre 

» demandé que la Charte fût complétée par des institutions dignes 

»J>H
e

 ., cl l'on vous demande ici une Ici qui distrairait les accusés 

M îèa'rt jàgés naturels , ce qui est littéralement contraire à la 

Çàsrle , c'eut «ne insu'te au trône et à la chambre ; vous la 

t«]éîîere'ï ;:vec mépris par l'ordre cl a jour. 

PIsisKuts voix à (çawçhe : Appuyé ! 

KL .Pardessus : Le. pétitionnaire a tort ou a raison dans sa de-

ÏRVI k- ; s: faut d.-cic l'examiner : en conséquence j'appuie le renvoi 

propo.'ré par !;> commission. 

|f. Çuauvèfin : La seule l 'i proposée jusqu'à préseut par le 

aumsiêre , renverse les principes judiciaires consacrés par la 

<Ui«rte , et établit la censure ; la commission ne se montre donc 

pas plus digue de votre confiance que le précédent; renvoyer à la 

commission une pétition qui est dans !e sens de la loi, c'est établir 

nn précédent favorable pour cette loi , et quoique vous l'ayez 

<léjà fait pour la première pétition, je ne pense pas que vous 

jugiez à propos de le faire pour la seconde. 

M. legarde-des r-ceaux précédent, que je désire que son succes-

8-nrne nous fasse jamais regretter (On rit) , nous a dit dans nn 

«Kscoars fort remarquable , que les sommités de tous les partis j 

^«'étaieut réunies pour demander que le jury fût appliqué au ju-

gement dos délits de la presse , et cetto disposition fut adoptée 

à uns immense majorité. 

Vous ne voudriez pas que l'on pût dire que c'est le Hfoniteur 

d'iiîyr qui a commencé à changer les dispositions de la chambre , 

et qui , en donnant plus d'espérance encore que de récompenses, 

accorde une prime si marquée aux auteurs du Conservateur. (Tu-

xnulte à droite. ) 
La force n'est pas dans l'art de solliciter ; elle est dans I'indé-

yendance de la chambre. Honorez-vous , distinguez-vous des 

majorité» , et vous serez dignes de l'estime de la nation. Pour 

cela , il faut que vous restiez dans la position où vous étiez , il y 

« un mois. (Toute cette partie du discours de M. de Chauvelin , 

«ât interrompue par une forte improbation du côté droit. ) 

Quant à la censure, le gouvernement la laisse exercer à présent 

<fune façon toute partiale. Ce n'est pas la discussion qu'il permet: 

«f> sont les injures qu'il protège , et dont il donne le privilège à 

«Ti seul côté. , t • 
Je ne veux pas ru'engager dans orne lutte avec les journalistes : 

îe les respecte dans .l'exercice de leur courageuse et périlleuse 

ïouction- (On rit à droite.) 
Oui . messieurs : courageuse et périlleuse ; et il y a Lien des 

gens qui ne voudraient pas signer tous les jours un article sur la 

politique ; mais je veux attaquerla censure. 

Voiei une circulaire adressée à tous les journaux par la com-

wîssion de censure S 

« La commission a l'honneur d|engager MM. les rédacteurs , à 

ne lui envoyer aucun article de discussion 6ur le projet de loi de 

i# presse. » 
" jusqu'à préeout , o* TOUS a dit que la censure n'éïottfttit pas 

le* discussions , niau qu'elle les épurait; m
a
;
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voilh qne la censure elle-même détend positivement \^ ■ • 

de pure discussion : que diront maintenant ses déi'eus'■ir/^
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Ecoutons la *iite : A La commission a dû refuser toc, 1 

» licles qui lui ont été proposés sur ce sujet, (bonis b>
 !o
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» mois. » E!la a dû ! c'est-à-dire , nn pouvoir' supérieur I 

imposé l'obligation. On soutenait encore que les ministr .* 

taient pas responsables des actes de la censure , et voi)> 

la «ensure déclare qu'on lui a imposé l'obligation de tout
 r

 [ l"* 1 
et ces "mats-, elle a dû , sont soulignées ; et de plus , un i
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la Quotidienne, a en la permission d'entrer dans une disc^''' 

approfondie de ce même sujet. Il y a donc deux poids e^'T0"1 

mesures , et comme le ministère , soit dans sa marche 

dans ses lois , ne mérite pas pins votre confiance que le n -
S
°^ 

dent , je demande l'ordre du jour. " ece" 

M. de Castelbajac : Mon honorable collègue a fait interv • 
d'une manière assez bisarre le Conservateur dans la • °'r 

comme j ai coopère a cet ouvrage , et cpie je m en honore, i'av 

que j'ai vu avec étonnement attaquer eet écrit qui a toujours d" 

fendu les libertés publiques , par des personnes qui disent ai !• 

défendre la liberté. 

Voix à droite : Oui dans la jlfinerve ! 

J'ai été surtout étonné d'entendre ces attaques à l'occasion d' 

homme que la Franco atfm're , «[ne l'Europe admire autant 

nous , grand dans l'adversité et dans la persécution et défenseur 

constant des libertés bien entendues , c'est-à-dire , des libertés 
qui veulent la monarchie , et non les révolutions. 

31. B. Constant : Je ne serais pas monté à la tribune pour ré-

pondre au préopinant ; car je pense q-.t« toutes les fois qotfei 

personne a coopéré à un ouvrage qu'elle croit utile . il est naturel 

qu'elle le défende et qu'elle s'en gioriii?; je n'aurais doncriïndit 

si je n'avais entendu rappeler un mitre ouvrage nuqnel moi aussi j'ai 
coopéré, et dont je m'honorerai toujours d'avoir été un des pre. 

miers collaborateurs. Lorsque le Défenseur détendait ce qu'il 

appelle les principes de la monarchie, la Minerve, e»r j* veut 

aussi la nommer, la Minerve, qui crovait que la monarchie cons-

titutionnelle repose sur d'autres principes , n'invoquait pas la cen-

sure oontre le Conservateur, elle ne cherchait pas à lui imposer 

silence pour pouvoir l'écraser avec plus de facilité. Voiià la dif-

férence des principes de ces deux ouvrages, et je regarderai tou-

jours comme un de mes plus beaux titres d'honneur, d'avoir 
coopéré a celui-ci. (Interruption prolongée.) 

Oui , messieurs ; car nous en sommes venus au moment oiiil 

faut que tout se dise; ces principes sont ojiposéi, et s'il est ho-

norable d'avoir défendu les uns , il sera toujours hoaorahle 

national d'avoir défendu les autres. 

L'orateur est ici interrompu de nouveau par des cris confui 

partis de la droite; une voix entre autres lui crie : Taisez-toni ! 

M. B. Constant reprend avec, force t Je demande que la cham-

bre fasse connaître si son vœu est que tous ceux qui ne pensent 

pas comme la majorité se taisent. Si toi est son vœu, qu'elle le 

fasse connaître ; s'il en est autrement, l'interrupteur qui m'a cric 

Taisez-vous, mérite sou improbation pdur avoir manqua à la di-

gnité de la chambre. (Ici M. B. Constant s'arrête , croise les bras, 

et promène ses regards sur l'assemblée : profond silence , l'orj-

teur eonlinae :) 

Pour revenir à la question , jamais la censure n'a été plm 

vexatoire , ni plus scandaleuse qu'aujourd'hui. Depuis trois jour., 

on voit des journaux , tels qu'on n'en avait pas vus depuis ni 

Il y en a un qui dit aujourd'hui que l'insurrection est le p'.m 

, saint des devoirs contre les propagateurs des idées libérales ; il 

| dit qu'il faut détruire , étouffer , écraser les membres de cette 

secte , et parmi eux il range des membres de cette chambre. 

Enfin , après avoir , pendant trois jours , parlé sur ce ton , 

il termine par ces paroles bénignes : Nous ue demandons la mort 

de personne. Quelle a donc été sa doctrine , puisqu'un bout de 

trois articles il est obligé de déclarer que , cependant il ne de-

mande la mort de personne. Je demande , moi , si la ^censure 

est excusable d'avoir laissé publier de pareils écrits. ( Vue 

sensation. ) 

Tous nos pouvoirs , messieurs , comme tous les pouvoirs en 

France émanent de la Charte 

Vioîens cris à droite : Dn roi ! du roi ! 

Tous les pouvoirs ne sont légitimés que par la Charte. 

( Nouvelle interruption : Non ! non ! le tumulte est an plu» 

haut degré. ) Il me parait que ceux-là font la plus grande injure 

au monarque qui ex'oient que , lorsqu'il a seiwi que les besoins de 

la nation et du siècle étaient que sa puissance elle-même fut rem-

fermée et limitée par la Charte ( Les cris et le tumulte re-

commencent. ) Malheur au pays dont là gouvernement serait 

confié à un juirti qui voudrait faire reposer le pouvoir du mo-

narque sur une autre base que la Charte , je pourrais lui prédire 

que la monarchie serait bien:ôt précipitée dans l'abîme ! Tensle 

pouvoirs reposent donc sur la Charte. ( Non ! non 1 les cris e 

droite s'élèvent avec une nouvelle violence. ) 
M. le jsrésident : Si vous interrompez l'orateur , d est impos 

sible qu'ilyait d%|Jiscussion; (voix à gauche ." Ah! enfiïll ) c ^ 

n'est pas plus permis de combattre "de sa place une asser 10 

émise à la tribune , que d'appuyer cette même assert on. 

M. de Marcellus qui, pendant tout le discours de M. B- ° ^ 
tant, s'est fait remarquer par ses fréquentes interruptions., s 

' aas«itôt : Je demande la parole ! 

Con'i-

s'écii» 
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nce de national que ce qui est monarchique. 
riro^lation de M. de Marcellus était écrite , et l'honora-

(
 Ce

îV'^'c^Kàru avoir beaucoup de peine à la déchiffrer. ) 
il; JLanietb : Ce n'est pas d'aujourd'hui que d'une manière ma-

• t on déclare la guerre à la Charte ; la protestation que vous 
d'entendre est un manifeste en faveur de l'ancien régime. 

J
 ff'?e".]|te , cris à droite. ) Si vous soutenez la protestation de 
L éé-Marèellus , je ne demande pas mieux ; la France saura ce 

i Ile a ^ attendre de vous I On a souvent voulu sous le nom 
J" j/g^imité , établir une théorie nouvelle. Il est nécessaire de 

■ tendre , et pour cela il faut remonter à l'origine du mot. 
'[^'■utimité vient de legi-intimus, inhérent à la loi; ainsi, un 

f nt dont la naissance est légitime est celui dont la loi recon-
ait la naissance : quant à la légitimité du trône , elle a toujours 

fle'considérée chez nous comme l'hérédité, par ordre de primo-
f/niture , et à l'exclusion des femmes. Dans ce sens, nous 
^reconnaissons tous. Mais si vous venez établir un droit divin 

M
r lequel les peuples sont la propriété d'une famille , c'est absurde 

£ anti-national. (Bravo! bravo!) 
Le droit divin u été proscrit par les Anglais comme crime de 

lèze-nation : lorsqu'il sera question en France de ce droit divin , 
roi i ans ce moment-ci est plus appuyé que jamais , par le succès 
«e l'on accorde à toutes les corporations religieuses et à une 
lociété proscrite autrefois de France par sa haine contre les rois, 
«a me trouvera toujours opposé à ce système ; car les pouvoirs 
»nt pour et par la nation. (Bravos répétés à gauche , murmures 

l droite. ) _ . . , 
M. Pardessus : Il est bien étonnant que ceux qui se déclarent 

|K défendeurs de la charte , viennent prêcher des doctrines con-
traires à la charte. (Réclamations à gauche.) Le Roi a déclaré : 
Sous avons considéré que bien que l'autorité toute entière en 
France résidât dans la personne du Roi, plusieurs de nos prédé-
cesseurs.... , ... 

Voix à gauche : Ce n'est pas-là la charte. 
M. Pardessus : Vous ne l'avez donc pas lue ! 
Voix à gauche : Mieux que vous 1 Le préambule n'est pas la 

eharte. 
M. Pardessus : Au contraire, le préambule fait partie de la 

tWte, et je ne suis pas un de ceux qui veulent la charte, moins 
louis par la grâce de Dieu. Le Roi seul a fait la charte , et le 

|Roi peut la détruire. (M. Pardessus quitte la tribune au milieu 
jt'un violent tumulte. 

M. Sébastîani monte, à la tribune : Voix 'a droite : La elôture ! 
» clôture ! 

M. Sébastian! : Je demande la parole contre la proposition 
partie d'un côté qui semble vouloir étouffer la plus grande comme 
■ plus importante discussion. 

«veux seulement rappeler ici le mot du président Beauharnaîs 
i Heim III : Sire, disait il , la monarchie française repose 
•w «es lois immuables que les rois ne sauraient enfreindre saus 

j'iolfr les lois qui les ont fuit rois. 

■ sebastiani soutient ensuite que tout pouvoir en France 
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L'ordre du jour est mis aux voix et rejeté, 

i un r.envo1 de la pétitiou à la commission chargée de l'examen 
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M. do Villèle répond qoe l'adminislrutenr dëstîtufî a reçu on* 

pension.de retraite, et que son remplaçant est. un homme qui a 
fait ses preuves; que d'allcurs le roi l'a nommé, qu'il en avait le 
droit et qu'il n'appartient à personne d'élever la moindre observa-

tion. ( Oh ! oh ! ) 
M- Casimir-Perrier. Les ministres conseillent le Pioi, nous avons 

le droit d'examiner les conseils qu'ils lui donnent , et nous pouvons 
voir que depuis quelque tems, ils lui eu donnent de bien ranéstie*. 

M. le ministre a parlé de jiension de retraite ; mais il sait bi"n 
que dans les postes même, ce fonds est bien inoins que suffisant. 
U y a cent cinquante postillons qui ont eu des membres casses 
au service de l'état , et qui n'ont pas même une pension de cin-
quante écus. Si ce que j'avance n'est pas exact, je prie M. le 
ministre de me démentir. Quant aux retraites, aucune loi ne règle 
cette matière , et il en faudrait pourtant ; car il est impossible que 
la nation française souffre que ceux qui l'ont servi vingt-cinq ans 
soient réduits à mourir de faim; et que pour rester ou devenir 
administrateur, il faille cesser d'être citoyen. 

M. Cornet d'Ineourt réjiond à M. C. Perrier. Il soutient que 
c'est le côté gauche qui a toujours défendu l'énormité des traite-
mens, et le côté gauche lui répond que la France sait le con-
traire. M. Cornet d'Iucourt ajoute que si l'on attaqu» le nouvel 

! inspecteur-général d«s postes , c'est parce que le Roi a récom-
| pensé en lui un serviteur fidèle au 20 mars. 

M. Chauvelin monte à la tribune ; on demande la clôture. 
Elle est mise aux voix, le côté droit et le centre droit se lèvent 

pour; le côté gauche et le centre gauche contre : plusieurs mem-
bres du centre ne prennent point part à la délibération. 

M. le président déclare l'épreuve douteuse , et invite tous les 
députés à voter. 

On renouvelle l'épreuve ; au moment où la droite se lève pour la 
clôture , plusieurs députés de ce côté crient : Allons donc , 
messieurs du centre ! Malgré cette injonction , le centre se lève 
avec le côté gauche et la clôture est rejetée. 

M. Chauvelin qui est resté à la tribune pendant ces deux 
épreuves , a r'nfin la parole , et il répond

(
 à ce qu'a dit M. de 

Viîlèle ; il s'unit à M. Casimir Perrier , pour demander que les 
pensions de retraite ne soient plus livrés à l'arbitraire ; mais 
qu'elles soient réglées par des lois. Il termine en appuyant le 
renvoi de la pétition au ministre des finances. 

M. de Villèle ministre des finances : On a prétendu que le gou-
vernement avait prodigué des pensions à des fonctionnaires 
publics qui avaient été réformés. Ce fait a été interprêté d'une 
manière injurieuse ; il n'existe dans l'administration aucune re-
traite qui n'ait été justement accordée ; lorsqu'un employé est 
réformé , il obtient la retraite à laquelle il a droit, à raison de son 
âge et du temips qu'il a passé dans l'administration ; à cet effet, il 
est fait une retenue sur le traitement ; si l'employé n'a pas atteint 
lors de sa réforme , le nombre d'années de service nécessaires 
pour avoir droit à la retraite , les retenues lui sont remises. Je ne 
connais pas la position du pétitionnaire , mais il est sans doute 
dans la classe des employés qui n'ont pas le nombre d'années suf-
fisant. (On rit à gauche.) 

On m'aôûposé les opinions que j'ai émises comme déjvaté; je Ie« 
émettrai encore toutes les fois qu'il s'agira de l'intérêt public et de 
la justice; j'ai proposé des réductions sur les budjets, parce qu'elle» 
n»e paraissaient convenables, vous en avez ordonné quelques-unes; 
et peut-être l'employé dont il s'agit, se trouve-t-il dans le nombre 
de ceux que la réduction a atteints. 

M. le ministre, quitte la tribune et les cris aux voix! la clôturai 
éclatent à droite; M. Casimir Perrier demande la parole , les mur-
mures redoublent. 

M. le président : La clôture a été demandée, je vais la mettre 
aux voix . 

M. de Cirardin : On ne peut délibérer ainsi. 

M. Manuel : On demande la parole contre la clôture. 
M. le Président : On a déjà parlé contre , je vais mettre la clô-

ture aux voix. ( Murmures à gauche. ) 
La clôture est prononcée. 

M. le président : La commission a proposé l'ordre du jour 
M. Foy a demandé le renvoi au ministre de l'intérieur ; l'ordra 
du jour devant avoir la priorité , je vais le mettre aux voix. 

L'ordre du jour est adopté par une majorité composée du côté 
droit et du centre droit. 

M. le rapporteur continue : 

f)o. Le sieur Millot, à Paris , adresse quelques observations sur 
la répartition de la contribution foncière. Renvoyé au bureau des 
rénseignemens. 

q}. Le rieur Audotte, propriétaire à Châlons-sur-Marne , de-
nlànde la suppression des centimes additionnels , rt propose 
des moyens pour couvrir le déficit que cette suppression occa-
sionnerait au trésor ; renvoyé an bureau des rénseignemens. 

fjîft Les membres du tribunal de Mende ( Lozère ) , réclament 
contre la modicité de leur traitement, la commission propose le 
renvoi à la commission du budjet. 

M B run de Vdlaret '. Messieurs , les réclamations oui s'élèvent 1 

de toute part contre la tRodieité nu traitement des juges de 
première instance , méritent de fixer enfin l'attention du mi-
nistère ;«î! est fort difficile de trouver des remplaçais dans 
l'ordre des avocats , parce que ceux t/ni ont le talent nécessaire 

H pour exercer la magistrature , préfèrent le revenu qu'iileur pTo-



•nre, à de fkibles appointemens. Je demanda le renvoi de la pé-

tition a M. le garde-des-sceaux. ( Plusieurs voix : Bien ! ap-

puyé ! ) . .... 
M. Debruel monte à la tribune, mais il est impossible de suivre 

cet orateur , les murmures couvrent sa voix et il termine en 

appuyant l'avis de la commission. 

M. Etienne : Lors de la discussion du dernier bndjet , je 

m'étais proposé d'appeler l'attention de la chambre sur In modicité 

du traitement des magistrats , ma proposition fut qualifiée de 

proposition anarchiaue , par M. le garde-des-sceaux ; quand je 

devrais encourrir la même censure , je ne puis m'empêcber 

d'appuyer le renvoi demandé par mon collègue M. le général Foy. 

Cest au moment où nous voyons se grossir la phalange des mi-

nistres d'état... ( On rit à gauche , murmures à droite. ) Oui , 

messieurs , c'est au moment où nous vovons se grossir cette 

phalange au point que les colonnes du Moniteur ne pourront plus 

contenir les ordonnances portant nomination des ministres déchus 

«t autres aux fonctions de membres du conseil privé ; c'est au 

moment où il existe une tactique , où plutôt pour me servir d'une 

expression à jamais célèbre une tendance à rendre les juges né-
cessiteux pour faire briller h leurs yeux l'appât de l'avancement , 

c'est au moment où les intérêts les plus grands doivent être con-

fiés à leur décision , qu'il convient h la chambre des députés de 

demander que leur indépendance soit assurée. 

M. le ministre des finances a la parole , il donne lecture du 
> projet de loi dont le texte suit : 

LOUIS , par la grâce de Dieu , roi de France et de Navarre, etc. 

Nous avons ordonné et ordonnons que le projet de loi dont la 

teneur suit , contenant des modifications au projet de loi en date 

«lu 3i octobre dernier relatif à la fixation du budjet de l'exercice 

1822 , sera présenté en notre nom à la chambre des députés des 

départemens , par notre ministre secrétaire-d'état des finances que 

nous chargeons d'en exposer les motifs et d'en soutenir la dis-

cussion concurremment avec les commissaire» dénommés dans 

notre ordonnance du 5l octobre. 

Texte du projet de loi du 5i octobre, dont celui-ci propose la 

modification. ' 

Art. premier. Les dépenses de la dette consolidée , et de 

l'amortissement sont fixées, pour l'exercice 1822, h la somme de 

228,86.4 fr. 56 cent. , conformément à l'état A ci annexé. 

Les crédits sont ouverts jusqu'à concurrence de 660,676,780 fr. 

.pour les dépenses générales du service de l'exercice 1822, confor-

mément à l'état Si . applicables , savoir : 

Aux dépense* générales . . . 521,829,900 fr. 

Aux frais de reçu, de perception et non valeur 

des contributions directes et indirectes . . i32,552,88ofr. 

Aux remboursemens et restitutions à faire aux 

«ontribuables , sur les produits bruts desdites 

contributions ..... . 6,514,000 fr. 

Total égal : 660,676,780 fr. 

AF.T. i.er additionnel au projet de loi. 

Il est oxivert au ministère des finances nn crédit en rente, cinq 

jour cent consolidés , de la somme de 5,4i8,95S fr. avec jouis-

«ance du 22 mars 1S22. 

Ladite inscription de rente représentant à 87 f. c. 3i5 , cours 

moyen des 5 pour cent consolidés, pendant les six derniers mois 

de l'année 1821 , nn capital numéraire de soixante millons est 

spécialement affecté au remboursement en numéraire du deuxième 

5.« des reconnaissances de la liquidation évaluéjîà pareille somme 

de soixante millions. 

Art. 2. En remplacement de l'article premier du projet de loi 

du 3i décembre. 

Au moyeu du crédit d'inscription, ouvertpar l'article précédent, 

les dépenses de la dette consolidée et de l'amortissement sont 

fixées , pour l'année 1822 , à la somme de 228,^74,039 fr. , con-

formément à l'état ci-annexé. 

Art. 5. En remplacement de l'art. 2 du projet de loi du 3i 

octobre. 
Art. 14. Le bnbjet des recettes est fixé , pour l'exercice 1822, 

à la somme totale de 890,000,00':) fr., conformément à l'état E ci-

anr.oxé. 
Des crédits sont ouverts jusqu'à concurrence de 672.850,714 fr. ! 

pour les dépenses générales de l'exercice de 1822, conformément 

à l'état B , applicables, savoir : 

Aux dépenses générales. . . i 554,oo3,834 fr. 

Aux frais de Végie d'exploit ( comme dans le 

projet de loi) » J32,532,88O fr. 
Au remboursement et restitution à faire (comme 

dans le projet de loi ) . . • • 6,314,000 fr. 
Total égal : 672,850,714 fr_ 

Art. 4 En remplacement de l'article 14 du projet de loi du3i 

octobre. , ., 
'le budjet des recettes est fixe pour 1 exercice de 1822, à la 

somme totale de 902 millions 53 fraucs, conformément à l'état E 

«j-annexé. 

Donné à Paris, au château des Tuilleries de l'an de grâce 1822 

•t de notre règne le 27—, 

Signe LOUIS. 

Par le roi , 

Le ministre-secretaire-d'etat des finances , 

Signé DEVILLELE. 

_ . .. ———— 1 - -
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M. le président : La aWbre doane a«i« d« k TArA,.»» 

projet de loi. ^««stati^ ^ j 
Elle en ordonne le renvoi dans les bureaux ; il

 r
 „t 

maintenant si ce projet sera renvoyé à la coinutisah 

( Plusieurs voix à gauche : Cela est impossible. ) ^ "^t 

M. Casimir Perrier : Je demande la parole. 11
 c

<t i
m

« ■ 

renvoyer à la commission du budjet...( Plusieurs voix
?

°* j ^
 1 

Pourquoi ? ) parce que le projet de loi qui vient ùc » ^"^ 1 

soumis , contient bien en effet quelques modifications -niTr1" 
mais il ouvre un nouveau crédit en rentes ; il autori^ P*

1
' ' 

nistre des finances à faire des paveinens qu'il
 re

 peut f ^ » 

gulièrementsans l'autorisation des'chambres. C'est donc '* I 
veau projet: il doit donc être soumis à l'examen d'une °"

 Bo,K 

commission. En outre comme le payement des 3,4 i8.q5
0
 f

U,
'"

( 1 

être effectué au 22 mars prochain, et que le budpS^e j
P
 *' ̂  

doute pas voté à cette époque, il convieut de s'ocflfcer d" 
de régulariser ce payement par un acte législatif. ^ 

M. de Vilièle : Si nous n'avions pas en d'autres modifie K 
que celles dont vient de parler le préopinant , nous n'aurions • 

suivi d'autre marche que celle adoptée jusqu'à ce jour. Mais '* 

me nous avions à demander un supplément de crédit en rent"*" 

nous avons cru devoir réunir ces diverses modifications. J
r 

loin cependant de croire que pour effectuer le rembpursenieirtJ
1 

deuxième cinquième des reconnaissances de liquidation , ]
P 

yernement ait besoin d'une nouvelle autorisation ; une loi mt * I 

dente a suffisamment autorisé le ministère à faire face aux e'..„
K

 * 
gemens du trésor lors de leur échéance. 

M. Sébastiani : Le projet de loi dont il s'agit contient une M H 
meritation de crédit qui doit ( tre appliquée à une levée de 3

t
: ,„ 1 

hommes pour porter notre armée an complet. Ceci est une (mei f 

tion de trop haute politique pour qu'elle soit discutée légèrement 

Je demande en conséquence la nomination d'une nouvelle cou. ' 
mission. 

M. Benjamin Constant: Ce n'est poin t la question fisancim \ 

que je viens agiter ici ; je ne m'occuperai pas non plus <> |
4
 ' 

question politique. Je veux seulement appeler l'attention rfs h ' 

chambre sur les précédons que l'ont veut établir. &i renvoyait 

le projet de loi à la commission du budjet . vo is aggrinliiîc; ' 

les pouvoirs de cette commission , vous la laissez empiéter Mir 

ceux de 1» chambre. ( M- rmures. ) Nous devons éviter de (Li.iner 

trop de latitude aux commissions surtout lorsqu'elles sont entou-

rées de séductions, (Violens murmures. ) Oui , messieurs, il Y 1 

a des séductions de tout genre. 11 y en a in-'me dans le tfonitrir, 1 

( On rit. ) Je vote en conséquence pour que le projet soit ren. i 

voyé dans les bureaux et soumis ensuite à l'examen d'une nou 
commission. ' f 

Plusieurs voix à droite ; Aux voit ! aux voix! 

M. de Labourdonnaie : Je ne viens pas défendre la commission 

du budjet des attaques qui ont été dirigées contre elle. L'opinion 

publique fera justice de ces assertions. Mais je dois relever ici 

une question qui semble avoir été posé d'une manière tout 1 

fait inconstitutionnelle. La loi a déterminé que les reconnaissance . 

de liquidation seraient payées en renies on en argent, mais e!l-c» | 

peut avoir laissé le choix au porteur ; car elle eut mis le gouvei* 

nemeut dans une position trës-rmbarassairte , en le livrant î> 't 

discrétion des porteurs de reconnaissances. Quant aux fond; tj i 

pourraient se trouver dans les coffres du ministère dos finance» 1 

je ne crois pas qu'il fut possible d'admettre que le ministre pot 

changer leur destination, sans une disposition législative. Enron-
séquence je demande la division du projet de loi. ( Interruption k 1 

droite. ) 

M. le président : On ne peut^diviser un projet de loi. 

M. de Vilièle : La chambre n'a point à craindre que nom t"™-

bions dans des abus. Le payement des reconnaissances de liqni'!^ l 

tion aura lieu avec des écus destinés à telle ou telle dépense, m.is I 

indépendamment du service nécessaire et la vente des rentes i« I 

ffectuera lorsqu'une occasion favorable se présentera. 

S Exc. ajoute qu'il ferait injure à la chambre , s'il pouvait .T.-

mettre, comme M. Benjamin-Constant, la possibilité d'y trouver < 

une eommissio^ accessible à la séduction. 

M. Casimir Perrier soutient que la loi a déterminé la manier» t 

dont seraient pavées les reconnaissances de liquidation; il a].»* I 

qu'elles doivent être payées soit en numéraire on en rentes.... 

A cet endroit l'oratetw est interrompu ; plusieurs voix da «M* 

droit lui criei.t qu'il y a et; d'autres demandent la clôture. 

M. le président agite sa sonnette : le calme se rétablit. > t 

M. Casimir-Perrier continue : U faut sentir tous les inconrêùie* 1 

qui pourraient résulter d'un remboursement qui n'aurait pas * ' 

autorisé par les chambres ; il vote pour la nomination a\» I 

nouvelle commission. ■ . 
( La suite à demain. ) 

A la'fin M. le président met anx voix la proposition de la non»
 | 

nation d'une nouvelle commission; elle est rejetée; la charnu ; 

cide que le projet de loi sera renvoyé dans les bureaux et en 

à la commission du budjet. . . , . f, 
Lundi, séance publique pour le rapport de la commis*ion?njs 

de l'examen du projet A loi répressive des abus d» la p:es • j 

BOUUSifcE PARIS , du 1 1 janvier. _ ^ 

Cinq pour eent çons. j.Waî sept. 1821.—85f. 90c. 73e. 70 
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